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Action en référé contre l'exposition Murakami à Versailles 

 
Un descendant de Louis XIV et une association hostiles à l'exposition de l'artiste 

japonais Takashi Murakami au château de Versailles, vont introduire une action en 
référé contre cet événement d'art contemporain. 

 

Un descendant de Louis XIV et une association hostiles à l'exposition de l'artiste japonais Takashi 
Murakami au château de Versailles, vont introduire une action en référé contre cet événement d'art 
contemporain, ont-ils annoncé vendredi. 

"Le Prince Sixte-Henri de Bourbon et les membres de la Coordination Défense de Versailles annoncent une 
double action en référé pour atteinte au respect dû à l'œuvre de Louis XIV qu'ils lanceront après une 
conférence de presse le 22 octobre" à Paris, indique l'association "Coordination Défense de Versailles" dans 
un communiqué. 

L'artiste pop Takashi Murakami présente une vingtaine d'œuvres dans les appartements royaux de Versailles 
depuis le 14 septembre. L'exposition doit se terminer le 12 décembre. 

Sixte-Henri de Bourbon est l'un des descendants de Louis XIV. 

Son neveu Charles-Emmanuel de Bourbon Parme avait saisi la justice pour tenter de faire interdire 
l'exposition Jeff Koons qui avait eu lieu au château de Versailles en 2008. Mais il avait été débouté par le 
tribunal administratif de Versailles puis, en appel, par le Conseil d'État. 

Interrogé vendredi par l'AFP, le château de Versailles n'a pas souhaité faire de commentaires, soulignant 
simplement que la fréquentation du château connaissait une hausse significative actuellement. 
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